
                                                                 

FNE Occitanie Pyrénées fédère des associations et des adhérent.e.s 
individuel.le.s dans le but de protéger la nature, l’environnement et le cadre 
de vie dans les 8 départements de l’ancienne région Midi-Pyrénées. 

Cette association de protection de la nature et de l’environnement (APNE) 
d’envergure régionale peut défendre en justice son objet statutaire. A cette 
fin, elle emploie un.e juriste qui peut intervenir  sur  l'ensemble du territoire 
pour les associations membres (+ de 100 en 2022). 

FNE Occitanie Pyrénées agit devant les tribunaux principalement pour les 
dossiers supra-départementaux présentant des enjeux environnementaux 
forts, souvent conjointement avec son réseau d'associations.  Au demeurant, 
l’association n’est pas recevable lorsqu’une atteinte relève de troubles 
anormaux de voisinage, ou de la jouissance personnelle et/ou de la 
propriété privée ou bien que les enjeux environnementaux sont trop faibles. 

Pour en savoir plus sur la réglementation environnementale applicable à la 
situation à laquelle vous faites face, nous vous conseillons en premier lieu : 

• Consultez les jurifiches de FNE Pays de la Loire ; 
• Consultez les fiches pratiques de Sentinelles de la nature. 

Selon l’objet de votre demande, n'hésitez pas à contacter nos associations 
locales qui peuvent également vous apporter leur soutien dans la 
protection de l’environnement en fonction de leur territoires ou 
thématiques d’action. 

 
 

Nous sommes confrontés à de trop nombreux signalements pour lesquels 
nous n'avons pas la main, ni les moyens qui pourraient y être rattachés, 
nombre de cas relèvent des prérogatives de la puissance publique. 

C'est la raison pour laquelle vous trouverez ci-après des références pour 
orienter vos signalements vers les services publics compétents. Vous pouvez 
consulter les ressources ci-dessous : 

• Contacter l’Office français de la biodiversité concernant 
leurs domaines de compétence ; 

https://www.fne-op.fr/wp-content/uploads/2023/08/Statuts_signes_FNE_OccitaniePyrenees_27_juin_2023.pdf
https://www.fne-op.fr/wp-content/uploads/2023/08/Statuts_signes_FNE_OccitaniePyrenees_27_juin_2023.pdf
https://www.fne-op.fr/wp-content/uploads/2023/06/fnemp-rapport-activites-2022-web.pdf
https://www.fne-op.fr/wp-content/uploads/2023/06/fnemp-rapport-activites-2022-web.pdf
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/jurifiches-de-fne-pays-de-la-loire/
https://sentinellesdelanature.fr/fiches-pratiques/
https://www.fne-op.fr/assos/
https://www.fne-op.fr/assos/
https://www.ofb.gouv.fr/occitanie
https://www.ofb.gouv.fr/la-police-administrative-et-judiciaire


                                                                 

• Contacter le.la maire de la commune concernant ses domaines de 
compétence, en particulier en matière de déchets ou de pollution 
lumineuse ;  

• Contacter la Direction régionale de l’environnement de 
l’aménagement et du logement en matière de nuisances ou 
pollutions liées des activités industrielles (ICPE), notamment en 
matière de décharge illégale de plus de 100 m², ou de véhicule hors 
d’usage ainsi que pour les activités minières ;  

• Contacter la Direction départementale des territoires concernant 
leurs domaines de compétence (forêts privées, urbanisme, travaux en 
milieux aquatiques, etc.) ; 

• Contacter l’Office national des forêts  concernant le respect de la 
réglementation applicable en forêt publique ;  

• Contacter l’Agence régionale de santé concernant leurs domaines de 
compétence ; 

• Si vous êtes face à un animal blessé contactez la Société de protection 
des animaux ou, s’il s’agit d’un animal sauvage, un centre de soin 
faune sauvage. 

/!\ FNE OP ne peut en aucun cas pallier à l’absence de réponse des autorités 
compétentes. 

 
 

En cas de besoin de conseils juridiques, vous pouvez vous tourner vers : 

• Les maisons de justice et du droit ; 
• Les permanences gratuites d’avocat.e.s; 
• Les avocat.e.s dont les frais peuvent être intégralement pris en charge 

si vous êtes éligibles à l’aide juridictionnelle. 

N.B : en tant qu'association adhérente de FNE Occitanie Pyrénées, vous avez 
toujours la possibilité de signaler des dégradations environnementales. 
Pour cela, vous devez créer votre compte et nous envoyer un mail, afin que 
nous vous accordions un droit d'accès réservé aux associations membres.  

 

https://www.annuaire-maire.fr/
https://www.yvelines.gouv.fr/contenu/telechargement/23529/139440/file/Comp%C3%A9tences+environnementales+du+maire.pdf
https://www.yvelines.gouv.fr/contenu/telechargement/23529/139440/file/Comp%C3%A9tences+environnementales+du+maire.pdf
https://www.gers.gouv.fr/content/download/35052/232412/file/police_speciale_maire_depot_sauvage.pdf
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/wp-content/uploads/Fiche6_Pouvoirs_du_maire_Guide_Trame_noire_FNE-PdL_2020-11_compressed-1.pdf
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/wp-content/uploads/Fiche6_Pouvoirs_du_maire_Guide_Trame_noire_FNE-PdL_2020-11_compressed-1.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/presentation-organigramme-a22457.html
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/presentation-organigramme-a22457.html
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/ddt
https://www.onf.fr/+/249::contacter-lonf.html
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/forets-publiques
https://www.occitanie.ars.sante.fr/contacts-2
https://www.ars.sante.fr/quest-ce-quune-agence-regionale-de-sante
https://www.ars.sante.fr/quest-ce-quune-agence-regionale-de-sante
https://www.la-spa.fr/faq-animal-blesse-que-faire/
https://www.la-spa.fr/faq-animal-blesse-que-faire/
https://www.veterinaire.fr/je-suis-proprietaire-danimaux/fiches-pratiques/que-faire-si-je-trouve-un-animal-sauvage-blesse
https://www.veterinaire.fr/je-suis-proprietaire-danimaux/fiches-pratiques/que-faire-si-je-trouve-un-animal-sauvage-blesse
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-maisons-de-justice-et-du-droit-21773.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20706
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F18074
https://sentinellesdelanature.fr/default/register.html?redirect=%2Ftableau-de-bord.html

